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Préambule 

 

La modification du PLU de Chabeuil poursuit plusieurs objectifs : 

• Préserver et développer la mixité fonctionnelle dans le centre-ville ; 

• Améliorer les règles de stationnement pour les constructions en centre-ville ; 

• Permettre l’implantation d’équipements publics sans compromettre l’environnement 
bâti et paysager dans l’agglomération ; 

• Gérer l’assainissement d’activités existantes dans la zone aéroportuaire ; 

• Densifier les zones d’activités économiques ; 

• Modifier des règles peu cohérentes pour les constructions dans les espaces agricoles 
et naturels afin de parvenir à une meilleure intégration paysagère ; 

• Supprimer un emplacement réservé qui n’est plus nécessaire ; 

• Encadrer le changement de destination de bâtiments identifiés en zone naturelle ou 
agricole ; 

• Gérer l’urbanisation des secteurs UBa et UBb ; 

• Modifier des règles qui ne sont pas cohérentes ou plus applicables. 

 

Les objectifs de la modification s’inscrivent dans une logique d’amélioration de la gestion de 
l’urbanisme sur la commune, afin de mieux adapter la réglementation aux besoins. 

Ils conduisent à modifier le règlement et le zonage du PLU en vigueur. Ils ne relèvent pas des 
cas décrits à l’article L153-31 du code de l’urbanisme et la procédure peut donc être menée 
selon les dispositions des articles L153-36 et suivants du même code, c’est-à-dire selon la 
procédure de modification de droit commun. 

 

Il est à noter que dans un souci de cohérence des procédures et de facilité de lecture, les pièces 
qui constituent le dossier de modification n°5 du PLU prennent en compte les modifications 
prévues dans le cadre de la procédure de révision allégée n°1 du PLU arrêtée par délibération 
du Conseil municipal du 29/05/2018 et dont l’enquête publique s’est déroulée du 1er octobre 
2018 au 5 novembre 2018 inclus. Ces modifications concernent le règlement (précision des 
règles de construction pour les bâtiments d’habitation en zones A et N) et le zonage 
(suppression des « micro-zones » N). 
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1. Permettre une diversité des fonctions économiques en centre-ville 

 

1.1. Objet et justification de la modification  

Le PLU de Chabeuil poursuit un objectif de mixité des fonctions urbaines. Dans la zone UA qui 
correspond au centre-ville, l’enjeu se porte notamment sur les activités économiques 
(commerces, professions libérales, services, etc.) qui occupent les rez-de-chaussée. 

Dans un objectif de mixité fonctionnelle et afin de préserver et renforcer la présence 
d’activités économiques dans le centre-ville, la modification du PLU vise à limiter les 
possibilités de changement de destination des constructions. L’un des phénomènes que la 
modification souhaite enrayer est notamment la transformation des commerces en 
logements. 

 

1.2. Modification du règlement 

Les articles suivants du règlement seront ainsi complétés : 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Article UA1 – Occupations 
et utilisations du sol 
interdites 

Le texte suivant est supprimé du règlement :  
« Le changement de destination des commerces en logement, 
dans la totalité de la zone UA et tout particulièrement dans la 
rue Gustave ANDRE. » 

Article UA2 – Occupations 
et utilisations du sol 
soumises à des conditions 
particulières 

Le texte suivant est ajouté au règlement : 
« Mixité fonctionnelle : 
Au titre de l’article L. 151-16 du code de l’urbanisme, pour 
l’ensemble de la zone UA, une construction destinée aux 
bureaux, au commerce, aux activités économiques compatibles 
avec le voisinage ou aux équipements ou services d’intérêts 
publics ou collectifs, peut faire l’objet d’un changement de 
destination à condition que celui-ci vise à transformer la 
construction initiale en construction destinée aux bureaux, au 
commerce, aux activités économiques compatibles avec le 
voisinage ou aux équipements ou services d’intérêts publics ou 
collectifs. » 
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2. Améliorer les règles de stationnement pour les constructions en centre-
ville 

 

2.1. Objet et justification de la modification  

Le PLU de Chabeuil a pour objectif d’adapter les règles de stationnement aux opérations 
réalisées dans la zone UA, qui correspond au centre-ville. 

Afin de rationaliser le stationnement dans un centre ancien saturé et de favoriser la 
densification urbaine et les travaux sur l’existant, la modification du PLU vise à assouplir les 
règles de création d’espaces de stationnement dans le cadre d’opérations de surélévation 
d’immeubles existants. 

De plus, il apparaît que les règles qui imposent la réalisation de places de stationnement en 
souterrain, en zones UA, UB et AUa, sont incompatibles avec les prise en compte du risque 
inondation. Le règlement est donc à modifier pour corriger ce point. 

 

2.2. Modification du règlement 

L’article suivant du règlement sera ainsi complété : 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Article UA12 – 
Stationnement 

Le texte suivant : 
« Au-delà de 10 places, 50% des places devront être réalisées 
dans le bâtiment principal ou en souterrain. » 
Est remplacé par : 
« Au-delà de 10 places et hors zones inondables, 50% des places 
devront être réalisées dans le bâtiment principal ou en 
souterrain. 
Au-delà de 10 places et dans les zones inondables, 50% des 
places devront être réalisées dans le bâtiment principal ou dans 
des box. » 
 
Le texte suivant est ajouté au règlement :  
« D) En cas de surélévation des immeubles existants, il n’est pas 
exigé de places de stationnement supplémentaires. » 

Article UB12 – 
Stationnement 
 
Et 
 
Article AUa12 - 
Stationnement 

Le texte suivant : 
« Au-delà de 10 places, 50% des places devront être réalisées 
dans le bâtiment principal ou en souterrain. » 
Est remplacé par : 
« Au-delà de 10 places et hors zones inondables, 50% des places 
devront être réalisées dans le bâtiment principal ou en 
souterrain. 
Au-delà de 10 places et dans les zones inondables, 50% des 
places devront être réalisées dans le bâtiment principal ou dans 
des box. » 
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3. Permettre l’implantation d’équipements publics sans compromettre 
l’environnement bâti et paysager de la zone UB 

 

3.1. Objet et justification de la modification  

L’objectif de la commune est de faciliter l’implantation de constructions aux destinations 
diversifiées dans une perspective de mixité des fonctions urbaines. Néanmoins, cette diversité 
des fonctions suppose d’accueillir des constructions aux caractéristiques spécifiques à tel 
usage ou tel type d’activités. Cette souplesse exige de prévoir des règles adaptées aux 
différentes infrastructures autorisées dans la zone. Pour cette raison, la commune souhaite 
définir des règles de hauteur alternatives pour les équipements publics équipés de toitures-
terrasses situés dans la zone UB.  

Le règlement de la zone UB en vigueur limite à 9 mètres la hauteur des constructions 
comportant une toiture-terrasse. Or, cette limite n’est pas adaptée aux équipements 
collectifs dont les caractéristiques peuvent être hétérogènes d’un bâtiment à l’autre, et qui 
exigent souvent des dimensions plus importantes.  

L’objet de la présente modification est de permettre aux équipements publics de déroger à 
cette règle de hauteur, sous réserve de ne pas compromettre les perspectives paysagères du 
site.  

À travers cette modification, la commune poursuit un objectif d’amélioration de la cohérence 
des règles d’implantation des constructions en centre urbain, dans le respect de la qualité des 
paysages.   

3.2. Modification du règlement 

Les articles suivants du règlement seront ainsi complétés : 
 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Article UB10 – Hauteur 
maximum des 
constructions 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur :  
« La hauteur des constructions ne doit pas dépasser : 
-9 m pour les constructions comportant une toiture terrasse. 
-13 m pour les autres constructions. » 
 
Ce texte sera modifié par :  
« La hauteur des constructions ne doit pas dépasser : 
-9 m pour les constructions comportant une toiture terrasse, 
excepté celles nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
qui peuvent bénéficier de dérogation. Toutefois, les constructions 
devront s’intégrer harmonieusement à l’environnement urbain, 
architectural et paysager. 
-13 m pour les autres constructions. » 
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4. Gérer l’assainissement des activités existantes en zone Ubv 

 

4.1. Objet et justification de la modification  

 

Afin d’assurer une meilleure gestion de l’assainissement des activités existantes dans la zone 
aéroportuaire de Chabeuil, le secteur UBv du PLU doit être modifié. En effet, une partie de la 
zone UBv comporte des constructions dont l’assainissement doit être géré par une filière 
autonome. Or, le règlement de la zone UBv privilégie le raccordement à un réseau collectif 
d’assainissement dans ce secteur. 

Dans un objectif de salubrité publique et afin d’assurer une plus grande cohérence des règles 
d’assainissement, la modification du PLU porte sur la création d’un sous-secteur UBv1 en lieu 
et place de la partie du secteur UBv qui comporte les trois constructions concernées par ces 
règles spécifiques. 

 

4.2. Modification du règlement 

 

Les articles suivants du règlement seront ainsi complétés : 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Titre I 
Dispositions générales 
 
Article 3 – Division du 
territoire en zones 
 
 
 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur :  
« UB : quartiers équipés et les secteurs UBa (secteur Les 
Gonnards, hors assainissement collectif) ; UBb (secteur du Bois 
des Pauvres hors assainissement collectif) ; UBc (camping) ; UBL 
(loisirs – sports) ; UBm (secteur militaire) et UBv (aérodrome) ; 
UBd et UBe (lotissement le Centaure-hauteurs limitées). 
 
Ce texte sera modifié par :  
UB : quartiers équipés et les secteurs UBa (secteur Les 
Gonnards, hors assainissement collectif) ; UBb (secteur du Bois 
des Pauvres hors assainissement collectif) ; UBc (camping) ; UBL 
(loisirs – sports) ; UBm (secteur militaire) ; UBv et UBv1 
(aérodrome) ; UBd et UBe (lotissement le Centaure-hauteurs 
limitées). » 
 

Chapitre II 
Dispositions applicables à 
la zone UB 
 
Introduction 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur :  
« Elle comprend : 
Le secteur UBa (Secteurs d’assainissement non collectif : les 
Gonnards) 
Le secteur UBb (Secteur d’assainissement non collectif : le Bois 
des Pauvres) 
Le secteur UBc (où les campings caravaning sont autorisés) 
Le secteur UBL (loisirs-sports – Les Flandennes) 
Le secteur UBm (activités militaires) 
Le secteur UBv (activités liées à l'aérodrome) » 
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Article concerné Texte ajouté/modifié 

Ce texte sera modifié par :  
« Elle comprend : 
Le secteur UBa (Secteurs d’assainissement non collectif : les 
Gonnards) 
Le secteur UBb (Secteur d’assainissement non collectif : le Bois 
des Pauvres) 
Le secteur UBc (où les campings caravaning sont autorisés) 
Le secteur UBL (loisirs-sports – Les Flandennes) 
Le secteur UBm (activités militaires) 
Le secteur UBv (activités liées à l'aérodrome) 
Le secteur UBv1 (activités liées à l’aérodrome – secteur 
d’assainissement non collectif) 
Le secteur UBf (lotissement Les Flandennes) 
Les secteurs UBd et UBe (lotissement des Centaures), où la 
hauteur des constructions est plus limitée. » 
 

Article UB1 – Occupations 
et utilisations du sol 
interdites 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur :  
« Dans le secteur UBv : les constructions et aménagements 
autres que ceux spécifiés à l'article UB2, secteur UBv. 
 
Ce texte sera modifié par :  
« Dans les secteurs UBv et UBv1 : les constructions et 
aménagements autres que ceux spécifiés à l'article UB2, 
secteurs UBv et UBv1. » 
 

Article UB2 – Occupations 
et utilisations du sol 
soumises à des conditions 
particulières 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur :  
« Dans le secteur UBv : (…). 
 
Ce texte sera modifié par :  
« Dans les secteurs UBv et UBv1 : (…). » 
 

Article UB4 – Desserte par 
les réseaux 
 
2.) Assainissement des 
eaux usées 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur :  
« Toute construction ou installation nouvelle ou existante doit 
être raccordé au réseau collectif d’assainissement.  
Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif 
existant, son raccordement aux collecteurs par dispositifs 
individuels appropriés (pompe de refoulement par exemple) 
peut être imposé. 
Dans les secteurs UBa, UBb et UBv : en l'absence de réseau 
collectif d’assainissement, une filière d’assainissement 
autonome doit être mise en place ; elle devra être appropriée à 
la nature du terrain et du sol ; être dimensionnée en fonction 
des caractéristiques de la construction et être conforme à la 
règlementation en vigueur. Pour cela, une étude de définition de 
filière doit être réalisée. L’évacuation des eaux usées non 
traitées dans les fossés, cours d’eau ou réseaux d’eau pluviale 
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Article concerné Texte ajouté/modifié 

est interdite. » 
Ce texte sera modifié par :  
« Toute construction ou installation nouvelle ou existante doit 
être raccordé au réseau collectif d’assainissement.  
Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif 
existant, son raccordement aux collecteurs par dispositifs 
individuels appropriés (pompe de refoulement par exemple) 
peut être imposé. 
Dans les secteurs UBa, UBb et UBv : en l'absence de réseau 
collectif d’assainissement, une filière d’assainissement 
autonome doit être mise en place. 
 
Dans le secteur UBv1, les constructions doivent être équipées 
d’un dispositif d’assainissement autonome. 
 
Dans le cas où une filière d’assainissement autonome est mise 
en place, elle devra être appropriée à la nature du terrain et du 
sol ; être dimensionnée en fonction des caractéristiques de la 
construction et être conforme à la règlementation en vigueur. 
Pour cela, une étude de définition de filière doit être réalisée. 
L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours 
d’eau ou réseaux d’eau pluviale est interdite. » 
 

 

4.3. Modification du plan de zonage 

Le plan de zonage est modifié en créant un secteur UBv1 (cf. plan ci-dessous). 

Plan de zonage après modification 
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5. Assurer la meilleure insertion des constructions dans l’environnement 
bâti et paysager tout en favorisant la densification des zones UI 

 

5.1. Objet et justification de la modification  

 

L’objectif de la modification est d’optimiser l’occupation des parcelles pour permettre une 
densification des zones économiques (zone UI), conformément aux principes de modération 
de la consommation d’espace poursuivis par la réglementation d’urbanisme. Il s’agit de 
permettre des constructions en limite séparative des parcelles. 

Cette souplesse quant à l’implantation des constructions exige que soient abaissées les règles 
de hauteur dans la zone. En effet, l’implantation en limite séparative est susceptible 
d’entraver l’ensoleillement des parcelles voisines. Pour cette raison, seules les constructions 
dont la hauteur est égale ou inférieure à 6 mètres (équivalent à deux étages) peuvent 
s’implanter en limite séparative. 

Dans un souci de cohérence entre les zones UI et UId qui sont continues, les règles 
spécifiques de la zone UId seront supprimées. 

Ainsi, ce projet de modification du PLU répond à un double objectif d’optimisation des 
espaces urbanisés existants et de développement durable des constructions par des règles de 
hauteur et d’implantation adaptées.  

 

5.2. Modification du règlement 

 

Les articles suivants du règlement seront ainsi complétés : 
 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Article UI7 – Implantation 
des constructions par 
rapport aux limites 
séparatives 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en 
vigueur :  
« La distance comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point de la limite séparative qui en est le plus 
proche doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 5 
mètres. 
Toutefois, les constructions peuvent être admises en limite 
séparative, si elles constituent des ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées. » 
 
Ce texte sera modifié par :  
« Les constructions d’une hauteur égale ou inférieure à 6 
mètres peuvent s’implanter dans une bande de 5 mètres de 
large comptés à partir des limites séparatives. 
Pour les constructions d’une hauteur supérieure à 6 mètres, la 
distance comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point de la limite séparative qui en est le plus 
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proche doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 5 
mètres. 
Toutefois, les constructions peuvent être admises en limite 
séparative, si elles constituent des ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées. » 
 
Le texte suivant sera supprimé : 
« Dispositions applicables au secteur UId : 
- l’implantation des constructions par rapport aux limites de la 
zone UId ne devra pas être inférieure à la moitié de la distance 
comptée horizontalement de tout point de la construction au 
point de la limite séparative qui est la plus proche sans pouvoir 
être inférieure à 5 mètres. 
- Sur les autres limites séparatives, l’implantation des 
constructions est autorisée soit en limite, soit à une distance 
qui ne peut être inférieure à la moitié de la hauteur du 
bâtiment en respectant un minimum de 4 mètres. » 
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6. Modification de dispositions constructives et de règles qui ne sont plus 
adaptées en zones A et N 

 

6.1. Objet et justification de la modification  

En premier lieu, l’objectif de la modification est de préciser des règles constructives relatives : 

• Aux clôtures dans les zones naturelles et agricoles afin d’éviter toute clôture qui, par 
son aspect, porterait atteinte à la qualité des sites et paysages.  

• Aux extensions en zone N : il s’agit d’autoriser leur implantation dans le prolongement 
du bâtiment existant édifié sous l’empire de règles de recul aujourd’hui obsolètes, 
dans le but de permettre l’évolution de ces constructions en assurant une cohérence 
de l’ensemble bâti. Toutefois, l’extension ne doit pas contrevenir davantage à la règle 
de recul imposée par le règlement en vigueur. 

En second lieu, il s’agit de modifier des règles qui ne sont plus cohérentes avec le code de 
l’urbanisme depuis les dernières modifications législatives et réglementaires : 

• Le règlement prévoit que les bâtiments classés en zone Nb puissent faire l’objet d’un 
changement de destination : cette manière d’écrire la règle n’est plus possible et est à 
modifier. 

• Les constructions et installations envisageables en zone N doivent être nécessaires à 
des équipements collectifs et être compatibles avec la préservation de 
l’environnement pour respecter le code de l’urbanisme le plus récent : la formulation 
de la règle concernant les activités liées à l’entretien et la préservation du milieu 
naturel doit ainsi être réécrite. 

• La règle concernant le camping à la ferme et les gîtes ruraux envisageables dans la 
zone A est à réécrire pour être plus en adéquation avec le code de l’urbanisme le plus 
récent. 

 

6.2. Modification du règlement 

Les articles suivants du règlement seront ainsi complétés : 
 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Article A11 – Aspect 
extérieur 
 
3) Les clôtures 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en 
vigueur :  
« Elles seront constituées soit d’un grillage, soit d’une haie vive 
doublée ou non d’un grillage noyé dans la haie. » 
 
Ce texte sera modifié par :  
« Elles seront constituées soit d'un grillage de couleur verte, 
soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage noyé dans la 
haie. Tout autre type de clôture est interdit. 
Pour les portails et portillons, les couleurs vives sont interdites 
(le blanc notamment). Les teintes sombres sont autorisées (vert, 
gris... par exemple). » 
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Article concerné Texte ajouté/modifié 

Article N11 – Aspect 
extérieur 
 
3) Les clôtures 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en 
vigueur :  
« Elles seront constituées soit d’un grillage, soit d’une haie vive 
doublée ou non d’un grillage noyé dans la haie. » 
 
Ce texte sera modifié par :  
« Elles seront constituées soit d'un grillage de couleur verte, 
soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage noyé dans la 
haie. Tout autre type de clôture est interdit. 
Pour les portails et portillons, les couleurs vives sont interdites 
(le blanc notamment). Les teintes sombres sont autorisées (vert, 
gris... par exemple). » 
 

Article N6 – Implantation 
des constructions par 
rapport aux voies et 
emprises publiques et par 
rapport aux voies privées 
ouvertes à la circulation 
publique 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en 
vigueur :  
« (…) Des implantations différentes sont admises dans les cas 
suivants : 

- Pour les installations et bâtiments liés ou nécessaires 
au service des télécommunications ou de télédiffusion, 
aux activités militaires et aux activités de l'aérodrome 
civil. » 

 
Ce texte sera modifié par :  
 (…) Des implantations différentes sont admises dans les cas 
suivants : 

- Pour les installations et bâtiments liés ou nécessaires 
au service des télécommunications ou de télédiffusion, 
aux activités militaires et aux activités de l'aérodrome 
civil.  

- Pour les extensions de constructions ne respectant pas le 
recul imposé. Les extensions pourront s’implanter dans 
le prolongement du bâtiment à condition qu’elles ne 
contreviennent pas davantage à la règle. » 
 

Article N7 – Implantation 
des constructions par 
rapport aux limites 
séparatives 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en 
vigueur :  
« (...) Des implantations différentes sont admises :  

- pour les installations et la construction d'ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des 
constructions autorisées. » 

 
Ce texte sera modifié par :  
« (...) Des implantations différentes sont admises :  

- pour les installations et la construction d'ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des 
constructions autorisées. 
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Article concerné Texte ajouté/modifié 

- pour les extensions de constructions ne respectant pas le 
recul imposé. Les extensions pourront s’implanter dans 
le prolongement du bâtiment à condition qu’elles ne 
contreviennent pas davantage à la règle. » 
 

Article N2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises 
à des conditions 
particulières 
 

Le texte suivant sera supprimé : 
« 2) Dans le secteur Nb :  
- Le changement de destination des habitations existantes à 
condition que ce soit pour les seules activités de restauration, 
service, hôtellerie. » 
 
La mention « 3) Conditions » sera remplacée par « 2) 
Conditions ». 
 

Article N2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises 
à des conditions 
particulières 
 

Le texte suivant sera supprimé : 
« - Les constructions et équipements à usage d'activités liés à 
l'entretien et à la préservation du milieu naturel. » 
 
Il sera remplacé par : 
« Les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs liés à l’entretien et à la préservation du 
milieu naturel, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec 
l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du 
terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. » 
 

Article A2 – Occupations et 
utilisations du sol soumises 
à des conditions 
particulières 
 

Le texte suivant est supprimé : 
« - Le camping à la ferme complémentaire à une exploitation 
agricole existante et les gîtes ruraux aménagés dans le bâti 
existant. » 
 
Il est remplacé par : 
« Les gîtes ruraux aménagés dans le bâti existant et le camping 
à la ferme quand ils sont nécessaires à l’exploitation agricole. » 
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7. Supprimer l’emplacement réservé n°21 

 

7.1. Objet et justification de la modification  

L’emplacement réservé (ER) n°21 a été créé en vue de la réalisation d’un ouvrage hydraulique 
de rétention des eaux de ruissellement sur versant sur la parcelle cadastrée YZ 121. Situé 
dans une zone naturelle, cet ouvrage avait pour objet de répondre aux besoins potentiels 
issus de création d’une zone d’activités dans la commune frontalière de Malissard. Ce projet 
ayant été réalisé sans qu’un besoin de rétention des eaux pluviales n’ait été observé, il 
apparaît que l’ER n°21 n’a plus lieu d’être. De fait, il est envisagé de supprimer cet 
emplacement réservé.  

7.2. Modification de la liste des emplacements réservés 

La mention à l’ER n°21 est supprimé de la liste des emplacements réservés. 

7.3. Modification du plan de zonage 

Le plan de zonage est modifié de la façon suivante : 

Plan de zonage avant modification 

 

Plan de zonage après modification 

  

N 

N 

A 
A 

A 

A 
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8. Encadrer le changement de destination de bâtiments identifiés en zone 
naturelle ou agricole 

 

8.1. Objet et justification de la modification 

En zone agricole ou naturelle, le changement de destination peut être autorisé pour les 
bâtiments repérés au plan de zonage. Il s’agit de bâtiments qui présentent un intérêt 
architectural particulier et/ou un potentiel de mutation ou de réhabilitation qui ne peut 
passer que par l’obtention d’une autorisation de changement de destination. 

Les bâtiments sont identifiés en veillant à la compatibilité d’un éventuel changement de 
destination avec : 

• La qualité paysagère et environnementale du site ; 

• La pérennité de l’activité agricole ; 

• L’importance de ne pas générer des conflits d’usage entre habitations et activités. 

 

Les fiches des pages suivantes décrivent, pour chacun des bâtiments envisagés, ses 
caractéristiques principales et la justification de son identification. 

Il est à noter que les bâtiments présentés ci-après sont numérotés de 3 à 8 car le PLU de 
Chabeuil en vigueur identifie déjà deux bâtiments pouvant changer de destination. 
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Changement de destination n°3 : Puits Chabrier 

ADRESSE : 
Puit Chabrier 
4240 route de l’aéroport 
Les Morelles, D68 
Chabeuil 
 
CADASTRE : 
YY n°59 
 
DESTINATION : 
(Au regard de la dernière autorisation d’urbanisme)  
Inconnue 
 
USAGE ACTUEL : 
Inconnu 
 
ACCESSIBILITE : 
Directement depuis la route D68 
 
CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES : 
Surface du bâtiment :  196 m² sur deux niveaux (dont 68 
m² à l’étage) 
Surface de la parcelle :  825 m² 
 

Localisation sur la commune 

 

OBSERVATIONS : 
Il s’agit d’un bâtiment établi pour le compte de la société 
des eaux de Valence, qui avait vocation à accueillir un 
puits de captage. 
Le bâtiment n’exerce plus cette fonction depuis. 
 
 

Extrait du cadastre 

 

JUSTIFICATION DU CHANGEMENT DE DESTINATION : 
Le bâtiment n’assure plus sa fonction initiale et est situé à 
proximité d’autres bâtiments regroupés en « hameau ». 
De plus, il est plutôt protégé des espaces agricoles par la 
végétation et la route. 
La commune souhaite ainsi prévoir un potentiel 
changement de destination vers la destination 
« habitation ». 

Photo 

    
 
  

v 
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Changement de destination n°4 : Dokhane 

ADRESSE : 
Grange Dokhane  
42 chemin de Maltras 
Lieudit Freydier 
Chabeuil 
 
CADASTRE : 
XK n°283 
 
DESTINATION : 
(Au regard de la dernière autorisation d’urbanisme)  
Usage agricole 
 
USAGE ACTUEL : 
Habitation 
 
ACCESSIBILITE : 
Par la RD200 et le chemin de Maltras 
 
CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES : 
Surface parcelle :  3 558 m² 
Surface du bâti concerné :  216 m² 
 

Localisation sur la commune 

 

OBSERVATIONS : 
Il s’agit d’un ensemble (corps de ferme) important 
constitué de plusieurs parties distinctes. 
 
La partie du bâtiment concernée par le changement de 
destination correspond à une ancienne grange dans la 
partie nord/est du bâtiment. L’accès est indépendant. 

Extrait du cadastre 

 

JUSTIFICATION DU CHANGEMENT DE DESTINATION : 
Le bâtiment est situé à proximité d’autres bâtiments 
regroupés en « hameau ». De plus, il est protégé des 
espaces agricoles par la végétation et la route. 
La commune souhaite ainsi prévoir un potentiel 
changement de destination vers la destination 
« Habitation ». 

Photos 

                       
 

 
  

v 
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Changement de destination n°5 : Marais 

ADRESSE : 
Magnanerie les Marais, Pontignat 
995 chemin de la Bourne 
Chabeuil 
 
CADASTRE : 
XA n°72 
 
DESTINATION : 
(Au regard de la dernière autorisation d’urbanisme)  
Inconnue 
 
USAGE ACTUEL : 
Sans usage 
 
ACCESSIBILITE : 
Depuis le chemin de la Bourne  
 
CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES : 
Surface bâti :  262 m² 
Surface parcelle :  42 708 m² 
 

Localisation sur la commune 

 

OBSERVATIONS : 
Il s’agit d’un ancien bâtiment d’activité. L’activité est 
actuellement arrêtée. 
  

Extrait du cadastre 

 

JUSTIFICATION DU CHANGEMENT DE DESTINATION : 
Le bâtiment n’assure plus sa fonction initiale et est situé à 
proximité d’autres bâtiments regroupés en « hameau ». 
De plus, il est plutôt protégé des espaces agricoles par la 
végétation et la route. 
Afin d’éviter que le bâtiment tombe en ruine faute de 
pouvoir être réhabilité, la commune souhaite prévoir un 
potentiel changement de destination. 

Photos 

   
 
  

v 
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Changement de destination n°6 : Rozier 

ADRESSE : 
Château de Rozier  
880 chemin Plaisance 
Les Rosiers 
Chabeuil 
 
CADASTRE : 
XC n°5 
 
DESTINATION : 
(Au regard de la dernière autorisation d’urbanisme)  
Edifice domestique / demeure 
 
USAGE ACTUEL : 
Habitation 
 
ACCESSIBILITE : 
Route D538 
 
CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES : 
Surface du bâtiment :  342 m² 
Surface de la parcelle :  23 279 m² 
 

Localisation sur la commune 

 

OBSERVATIONS : 
D'après les recherches la présence de ce domaine 
remonterait au Xlllème-XIVème siècle (Grangia de 
Roseriis). Domaine clôturé d'un mur de pierres avec trois 
portails qui permettaient d'accéder à la propriété. 
Déjà mentionné sur le cadastre napoléonien, ce domaine 
comprenait autrefois une maison bourgeoise, une grande 
usine de soie, un moulin et des galeries, ainsi qu’un bassin 
et des canaux tout autour de la propriété. 
Architecte : E. Tracol, architecte à Valence (modification 
du bâti ancien, après 1881) 
 

Extrait du cadastre 

 

JUSTIFICATION DU CHANGEMENT DE DESTINATION : 
Le Château de Rozier fait partie du patrimoine bâti du 
territoire et la commune de Chabeuil souhaite permettre 
un potentiel changement de destination afin d’anticiper 
sur des projets de réutilisation du bâtiment, par exemple 
pour une activité à caractère touristique, en lien avec le 
camping à la ferme installé plus à l’est du site. 

Photos 

   
 
  

v 
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Changement de destination n°7 : St-Pierre 

ADRESSE : 
Château Saint-Pierre 
650 chemin de la Pétieuve 
Chabeuil 
 
CADASTRE : 
YD n°87 
 
DESTINATION : 
(Au regard de la dernière autorisation d’urbanisme) 
Edifice domestique / demeure 
 
USAGE ACTUEL : 
Habitation et ferme agricole 
 
ACCESSIBILITE : 
Allée Saint-Pierre, depuis la D538 
 
CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES : 
Surface parcelle :  194 795 m² 
Surface du bâtiment principal :  1 555 m² 
Surface de la cour :  615 m² 
Surface des annexes :  328 m² 
 
Surface des dépendances :  55 m² 
Surface du pavillon d’entrée :  128 m² 
 

Localisation sur la commune 

 

OBSERVATIONS : 
Date construction : antérieure à 1812. Cette propriété est 
déjà mentionnée sur le cadastre napoléonien de 1812. Le 
château Saint-Pierre actuel daterait de la fin du XVIIIème 
siècle. 
Aujourd'hui le bâti se développe autour d'une cour fermée 
avec plusieurs annexes et dépendance. 

Extrait du cadastre 

 

JUSTIFICATION DU CHANGEMENT DE DESTINATION : 
Le Château de Saint-Pierre fait partie du patrimoine bâti 
du territoire et la commune de Chabeuil souhaite 
permettre un potentiel changement de destination afin 
d’anticiper sur des projets de réutilisation du bâtiment, 
par exemple pour une activité à caractère touristique. 

Photos 

   
 
  

v 
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Changement de destination n°8 : Bruyère 

ADRESSE : 
Maison Bruyère  
8, rue Bruyère 
Centre-ville de Chabeuil 
 
CADASTRE : 
AD 535 
 
DESTINATION : 
(Au regard de la dernière autorisation d’urbanisme)  
Inconnue 
 
USAGE ACTUEL : 
Abandonné 
 
ACCESSIBILITE : 
Depuis la rue de Bruyère 
 
CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES : 
Surface de la parcelle : 87 m² 
Surface du bâti :  55 m² 
Surface de plancher sur 2 niveaux (r+1) : 110 m² 
Cour intérieure : 11 m² 

Localisation sur la commune 

 

OBSERVATIONS : 
Ancien hôpital de Chabeuil (1866-1903) 
 
Aujourd’hui abandonné. 

Extrait du cadastre 

 

JUSTIFICATION DU CHANGEMENT DE DESTINATION : 
Cette partie du centre-ville de Chabeuil est classée en 
zone N du fait du risque lié de l’instabilité des sols. 
Cependant, la réhabilitation et le réemploi du bâtiment en 
question est à prévoir et permettre dans le but de 
conserver cet élément patrimonial du village. 

Photos 

  
 
 

v 
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8.2. Modification du règlement 

Les articles suivants du règlement seront ainsi complétés : 
 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Titre I – Dispositions 
générales 
Article 3 – Division du 
territoire en zones 

Le texte suivant sera ajouté à la liste des éléments cartographiques 
que le PLU définit : 
« Les bâtiments situés en zones agricoles ou naturelles et pouvant 
faire l’objet d’une demande de changement de destination. » 
 

Titre IV – Dispositions 
applicables aux zones 
agricoles 
Chapitre I – 
Dispositions 
applicables à la zone 
A 
Article 2 – 
Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions 
particulières 
 

Le texte suivant sera ajouté : 
« - Pour les bâtiments repérés au zonage et numérotés 3 et 4, le 
changement de destination de ces bâtiments vers la destination « 
Habitation », à condition de ne pas compromettre l’activité agricole 
ou la qualité paysagère des sites. 
- Pour le bâtiment repéré au zonage et numéroté 5, le changement 
de destination de ce bâtiment vers les destinations « Habitation », « 
Hébergement hôtelier », « Bureau », Commerce » ou « Artisanat », à 
condition de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère des sites. 
- Pour les bâtiments repérés au zonage et numérotés 6 et 7, le 
changement de destination de ces bâtiments vers les destinations 
« Hébergement hôtelier » ou « Bureau », à condition de ne pas 
compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère des sites. » 
 

Titre V – Dispositions 
applicables aux zones 
naturelles 
Chapitre I – 
Dispositions 
applicables à la zone 
N 
Article 2 – 
Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions 
particulières 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur : 
«  - Pour les bâtiments repérés au zonage, le changement de 
destination de ces bâtiments à vocation d’équipements d’intérêt 
public et collectif ou pour les activités de restauration ou d’hôtellerie, 
à condition de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère des sites. » 
Ce texte sera modifié de la façon suivante : 
«  - Pour les bâtiments repérés au zonage et numérotés 1 et 2, le 
changement de destination de ces bâtiments à vocation 
d’équipements d’intérêt public et collectif ou pour les activités de 
restauration ou d’hôtellerie, à condition de ne pas compromettre 
l’activité agricole ou la qualité paysagère des sites.  
- Pour le bâtiment repéré au zonage et numéroté 8, le changement de 
destination de ce bâtiment vers les destinations « Habitation », « 
Hébergement hôtelier », « Commerce », « Bureau » ou « 
Constructions et installation nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif », à condition de ne pas compromettre l’activité 
agricole ou la qualité paysagère des sites. » 
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8.3. Modification du zonage 

Les plans de zonage seront modifiés pour identifier les bâtiments, ou parties de bâtiments, 
pouvant faire l’objet d’une demande de changement de destination. 

Les plans suivants reprennent ces modifications. 

Plan de zonage après modification : bâtiments n°1 et 8 

 

 

Plan de zonage après modification : bâtiments n°2 
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Plan de zonage après modification : bâtiments n°3 

 

 

Plan de zonage après modification : bâtiments n°4 
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Plan de zonage après modification : bâtiments n°5 

 

 

Plan de zonage après modification : bâtiments n°6 
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Plan de zonage après modification : bâtiments n°7 
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9. Supprimer les règles qui ne sont plus applicables 

 

En 2017, Monsieur le Préfet de la Drôme a demandé la suppression des dispositions de 
l’article N2 du règlement qui n’étaient pas conformes à l’article L151-12 du code de 
l’urbanisme. Ces dispositions ont été conservées et barrées dans le règlement, et un texte 
d’explication a été ajouté. 

La modification n°5 va supprimer ces mentions pour assurer une meilleure lecture du 
document. 

Les mentions suivantes seront ainsi supprimées : 

 

«  

- L'aménagement et l'extension des constructions à usage d’habitation existantes 
dans la limite de 200 m² de surface de plancher après travaux.* 
 

- Les annexes des constructions existantes à condition qu’elles aient une emprise au 
sol inférieure à 40 m² et une hauteur limitée à 4,5m.* 
 

- Les piscines à condition qu’elles soient liées à une habitation existante.* 
 

- L'extension des activités existantes sous réserve qu'il n'en résulte pas un 
accroissement des nuisances pour le voisinage ; un logement de fonction est 
possible à condition qu'il soit intégré ou accolé au autres constructions et ne pas 
dépasser 250 m² de surface de plancher.* 

 
 

* Les dispositions du présent article non conformes à l’article L.151-12 du code de l’urbanisme 
ont été supprimées sur demande  expresse de Monsieur le Préfet de la Drôme afin que le PLU soit 
légal au regard de la loi. 

 » 
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10. Gérer l’urbanisation des secteurs UBa et UBb 

10.1. Objet et justification de la modification  

Le PLU en vigueur limite la constructibilité aux seules extensions et annexes à des 
constructions existantes dans les secteurs UBa et UBb. Or, le fait d’interdire toute 
construction nouvelle dans une zone dite « U » n’est pas légal. 

Il n’en demeure pas moins que les secteurs en question présentent des caractéristiques 
particulières à prendre en compte pour penser leur évolution urbaine : 

• Les deux secteurs présentent de très faibles densités de construction : on note ainsi 
que l’emprise au sol des constructions représente entre 6 et 7% de la surface totale 
du secteur UBa et entre 3 et 4% pour le secteur UBb. On note également qu’ils 
présentent de faibles densités de logements, entre 2 et 4 logements/ha chacun. 

• Ces données sont caractéristiques du modèle urbain qui s’est largement développé à 
Chabeuil (comme dans de nombreuses communes françaises) durant les dernières 
décennies : la maison installée au milieu de sa parcelle. On notera cependant que 
pour la majorité des cas dans les secteurs UBa et UBb, le modèle urbain est plus 
extensif que dans les lotissements qui ont pu être réalisés ailleurs sur la commune, 
notamment en continuité du centre-ville. Cela provient notamment des retraits par 
rapport aux limites des voiries qui sont élevés (en très grande majorité supérieur à 10 
mètres et pouvant dépasser les 20 mètres). 

• La « présence bâtie » étant restreinte, c’est la présence végétale qui est la plus 
développée. Les secteurs sont ainsi largement composés par les jardins dont la 
végétation apparaît depuis l’espace public. Le secteur UBb est de plus occupé pour 
partie par un bois classé par le PLU pour son intérêt paysager et écologique. 

• Le secteur UBa est situé en bordure d’un hameau et le secteur UBb est isolé au sein de 
la plaine agricole : cela conduit à une forte présence des espaces agricoles et naturels 
dans ces secteurs. 

Les éléments évoqués ci-dessus caractérisent une urbanisation extensive, consommatrice 
d’espaces agricoles ou naturels, qui n’est plus compatible avec les principes d’urbanisation à 
suivre pour un développement durable du territoire. S’ajoutent à cela une absence de réseau 
d’assainissement collectif, une desserte limitée par les voiries et de potentiels conflits d’usage 
entre agriculture et habitat. 

Il ressort de ces considérations que : 

• Ces secteurs n’ont pas vocation à accueillir une urbanisation importante dans les 
années à venir ; 

• Des règles d’urbanisation sont à définir pour gérer les constructions existantes ainsi 
que de futures constructions en préservant l’ambiance urbaine existante et en limitant 
l’impact sur les milieux agricoles et naturels. A noter qu’une distinction sera faite entre 
les constructions principales et leurs annexes ; ces-dernières étant moins importantes 
en taille et pouvant donc profiter de règles plus « souples ». 

Ainsi, la modification du PLU intègre des règles permettant une constructibilité adaptée aux 
secteurs UBa et UBb. 

Voir les extraits du zonage et les photos aériennes ci-après. 
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Extrait du plan de zonage : secteur UBa 

 

Photo aérienne : secteur UBa 
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Extrait du plan de zonage : secteur UBb 
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Photo aérienne : secteur UBb 
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10.2. Modification du règlement 

Les articles suivants du règlement seront ainsi complétés : 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Article UB2 – Occupations 
et utilisations du sol 
soumises à des conditions 
particulières 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur : 
« Dans les secteurs UBa et UBb : ne sont autorisées que les 
extensions des constructions existantes à condition de ne pas 
excéder 250 m² de surface de plancher au total (existant et 
extension). » 
Ce texte est remplacé par : 
« Dans les secteurs UBa et UBb : sont autorisées les 
constructions nouvelles, les extensions de constructions 
existantes et les annexes à des constructions existantes, à 
condition que la surface de plancher totale n’excède pas 250 m² 
(comprenant le bâtiment principal, ses extensions et ses 
annexes). » 
 

Article UB6 – Implantation 
des constructions par 
rapport aux voies et 
emprises publiques et par 
rapport aux voies privées 
ouvertes à la circulation 
publique 

Le texte suivant est ajouté à l’article UB6 : 
« Nonobstant les règles définies aux alinéas précédents, dans le 
secteur UBb : 
- Les constructions doivent s’implanter à une distance d’au 

moins 20 mètres de la rue des Alouettes. 
- Les constructions doivent s’implanter à une distance d’au 

moins 10 mètres de la rue des Tourterelles et de la route des 
Hirondelles. » 

 

Article UB7 – Implantation 
des constructions par 
rapport aux limites 
séparatives 

Le texte suivant est ajouté à l’article UB7 : 
« Nonobstant les règles définies aux alinéas précédents, dans les 
secteurs UBa et UBb les constructions doivent s’implanter à une 
distance de la limite séparative au moins égale à 10 mètres. 
Toutefois, les annexes peuvent s’implanter à une distance de la 
limite séparative au moins égale à 5 mètres. » 
 

Article UB9 – Emprise au 
sol des constructions 

Le texte suivant est ajouté à l’article UB6 : 
« Dans les secteurs UBa et UBb, l’emprise au sol des 
constructions ne peut dépasser 15% de la superficie du terrain 
support. » 
 

Article UB10 – Hauteur 
maximum des 
constructions 

Le texte suivant est écrit dans le règlement PLU en vigueur : 
« Dans le secteur UBd, la hauteur des constructions ne doit pas 
dépasser 8 mètres au plus haut point de la construction. » 
Ce texte est remplacé par : 
« Dans les secteurs UBa, UBb et UBd, la hauteur des 
constructions ne doit pas dépasser 8 mètres au plus haut point 
de la construction. La hauteur des annexes ne doit pas dépasser 
3 mètres à l’égout et 4 mètres au faîtage. » 
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11. Modification des règles d’implantation et de hauteur incohérentes en 
zone UB 

11.1. Objet et justification de la modification  

La mise en œuvre du PLU en vigueur a montré l’incohérence des règles d’implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives et des règles de hauteur. En effet, l’article 
UB10 indique que les constructions peuvent atteindre une hauteur de 9 ou 13 m maximum, à 
l’exception des constructions implantées sur limites séparatives qui elles ne peuvent dépasser 
3 m à l’égout du toit et 4 m au point le plus haut. Or, l’article UB7 permet aux constructions 
de s’implanter en limite séparative si elles s’appuient sur des constructions préexistantes. 

L’article UB7 vise ainsi à permettre une continuité bâtie si elle préexiste, mais ce principe est 
limité par la hauteur maximale autorisée par l’article UB10. 

La modification vise à corriger cette incohérence en respectant l’esprit du règlement. Il est 
donc envisagé de permettre aux constructions édifiées en limite séparative et qui s’appuient 
sur une construction préexistante d’atteindre une hauteur maximale de 9 ou 13 m. 

 

11.2. Modification du règlement 

Les articles suivants du règlement seront ainsi complétés : 

Article concerné Texte ajouté/modifié 

Chapitre II 
Dispositions applicables à 
la zone UB 
 
Article UB10 – Hauteur 
maximum des 
constructions 

Le texte suivant est écrit dans le règlement du PLU en vigueur : 
« La hauteur des constructions implantées sur limites 
séparatives ne doit pas dépasser 3.00 m à l’égout du toit et 4.00 
m au point le plus haut de la construction. » 
 
Ce texte sera remplacé par : 
« Pour les constructions implantées sur limites séparatives : 
- Si elles s’appuient sur une construction préexistante, leur 

hauteur doit respecter les règles définies aux alinéas 
précédents. 

- Si elles ne s’appuient pas sur une construction préexistante, 
leur hauteur est limitée à 3.00 m à l’égout du toit et 4.00 m 
au point le plus haut de la construction. » 
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12. Exposé de la manière dont la modification prend en compte le souci de 
préservation et de mise en valeur de l’environnement 

 

Les modifications prévues par le présent document concernent plusieurs secteurs du 
territoire de Chabeuil ; il est ainsi important de considérer leurs éventuels impacts sur 
l’environnement.  

 

La modification des zones A et N introduit des améliorations des règles d’implantation des 
extensions aux constructions existantes et d’aspect des clôtures. Ces dispositions vont 
permettre une meilleure insertion des constructions et aménagements dans l’environnement 
bâti et paysager. En outre, le recours aux clôtures végétales témoigne d’une meilleure prise 
en compte des corridors écologiques et de la biodiversité sur le territoire. 

De plus, la modification de certaines règles qui ne sont plus cohérentes avec le code de 
l’urbanisme va permettre une lecture et une application plus claires du PLU, aboutissant à un 
meilleur encadrement des constructions envisageables dans les zones A et N. 

 

Le changement de destination des bâtiments identifiés sur le plan de zonage va permettre de 
faire évoluer des bâtiments existants sans consommer davantage de terres naturelles ou 
agricoles. Les bâtiments ont par ailleurs été identifiés en tenant compte du fait qu’ils 
n’entraîneront pas de conflit avec l’activité agricole. Les changements de destination 
envisagés vont contribuer à la réhabilitation d’un patrimoine bâti ancien et parfois dégradé. 
Pour cette raison, ils auront un impact positif sur la qualité paysagère des espaces naturels et 
agricoles et l’intégration des bâtiments dans le paysage. L’un des objectifs est également de 
permettre les potentiels projets de développement économique envisageables sur les 
châteaux.  

Ainsi, ces changements de destination ont un impact positif sur l’environnement en ce qu’ils 
permettent la valorisation du patrimoine communal et le développement, dans le respect des 
objectifs de protection des terres agricoles et naturelles. 

 

Les modifications concernant la mixité fonctionnelle et le stationnement en centre-ville visent 
à préserver et renforcer la vie économique du village et la qualité de vie pour les habitants. Il 
s’agit d’un impact positif pour la vie communale. 

Dans la même volonté d’amélioration du cadre de vie pour ses habitants, la commune a 
introduit une modification des règles de hauteur pour les équipements publics en zone UB. 
Elle vise à faciliter la création de ces constructions bénéfiques pour la population. En outre, 
cette modification n’aura pas d’impact sur l’environnement paysager de la zone UB dans la 
mesure où le règlement conditionne cette dérogation à l’absence d’impact paysager et 
architectural. Il s’agit d’un impact positif pour la vie communale. 
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En créant une nouvelle zone UBv1, la commune tient compte des spécificités de certaines 
constructions en matière d’assainissement et s’assure du respect des règles de salubrité 
publique. 

 

En permettant l’implantation des constructions en limite séparative dans la zone UI, la 
modification du PLU contribue à développer le territoire plus durablement en favorisant la 
densification des zones d’activités économiques. Cette modification a un impact positif sur la 
modération de la consommation d’espace. En outre, la hauteur maximale des constructions 
implantées en limite séparative est abaissée à 6 mètres afin de ne pas entraver 
l’ensoleillement des parcelles voisines. Cette mesure participe à développer durablement les 
zones économiques du territoire et constitue un impact positif. 

 

L’introduction de nouvelles règles pour encadrer la constructibilité des secteurs UBa et UBb 
va permettre de nouvelles constructions dans ces espaces, dont potentiellement des 
nouveaux logements. En considérant les règles introduites par la modification, le caractère 
résidentiel de ces espaces et leur éloignement aux commodités urbaines, on peut estimer un 
potentiel de création de 5 logements maximum. Ce potentiel reste minime par rapport à 
l’urbanisation existante et n’aura pas d’impact significatif sur l’environnement. 

 

Enfin, plusieurs modifications apportées au PLU résultent de sa mise à jour concernant des 
règles qui ne sont plus à conserver. Il en va ainsi pour : 

• La suppression de l’emplacement réservé n°21 qui n’apparaît plus pertinent. Sa 
suppression n’entraîne aucune incidence sur l’environnement. 

• La correction des règles de hauteur et d’implantation des constructions dans la zone 
UB va contribuer à la densification urbaine de celle-ci et constitue ainsi un impact 
positif à l’environnement. 

• La suppression de règles d’urbanisme qui ne sont plus applicables n’aura pas d’impact 
sur l’environnement. 

 

En outre, le projet de révision n’a pas pour objet le développement démographique de la 
commune ou l’ouverture à l’urbanisation d’une nouvelle zone. Par conséquent, il n’aura pas 
d’impact significatif sur les nuisances, pollutions et la ressource en eau.  

 

En conclusion, il apparaît que la modification du PLU de Chabeuil présente un caractère 
d’intérêt général et va avoir un impact globalement positif sur l’environnement. 
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1. Objet et justification de la révision  

 

La révision du PLU de Chabeuil repose sur un objectif de meilleure gestion des bâtiments à 

usage d’habitation situés dans les zones A et N. Il s’agit d’organiser une politique du logement 

plus juste et adaptée aux espaces protégés en raison de leur caractère agricole ou naturel. 

Cela conduit à modifier le règlement du PLU en vigueur. Cette modification relève de l’article 

L.153-34 du code de l’urbanisme, soit d’une procédure d’examen conjoint de l’Etat, de la 

commune et des personnes publiques associées. 

L’histoire de la commune et les pratiques en urbanisme des dernières décennies ont conduit 

à la construction de bâtiments à usage d’habitation dispersés dans les zones à caractère 

naturel ou agricole. Le PLU approuvé en 2005 a permis de stopper ce phénomène en 

définissant des limites claires à l’urbanisation et en posant un principe de protection des 

espaces naturels et agricoles contre le mitage. Ces dispositions ont apporté un bénéfice 

évident pour la préservation de la biodiversité, des terres agricoles et des paysages de 

Chabeuil. Depuis, le PLU a introduit un système de « pastillage » de micro-zones N où le 

règlement autorisait les extensions et annexes limitées des habitations afin de permettre des 

évolutions de ces constructions ; l’objectif était de ne pas pénaliser les ménages installés dans 

ces espaces, tout en interdisant les nouvelles habitations. 

Cette façon de procéder réglementairement répondait à un besoin réel mais ne respecte plus 

les dispositions du code de l’urbanisme. Celui-ci a évolué et a introduit de nouvelles 

dispositions dans le but de gérer, sans pastillage, les habitations dans les zones agricoles et 

naturelles. L’objet de la révision allégée du PLU est ainsi de modifier les modalités d’évolution 

de ces habitations, dans le respect du code de l’urbanisme. 

En se basant sur les recommandations de la Commission départementale de protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), la commune souhaite modifier le 

règlement des zones A et N afin de permettre aux bâtiments d’habitation de faire l’objet 

d’extensions ou d’annexes de manière limitée. Dans la continuité de la politique d’urbanisme 

de la commune, il s’agit de prendre en compte le fait que ces espaces ont accueilli des 

habitations sous une réglementation précédente favorable, et que la nécessité de préserver 

les terres agricoles et naturelles ne doit pas empêcher les constructions préexistantes 

d’évoluer.  

En conséquence, la partie écrite du règlement est à modifier pour intégrer des règles 

concernant la construction d’extensions et d’annexes des habitations. De plus, le zonage du 

PLU doit être modifié pour supprimer les micro-zones N qui relèvent du système de pastillage. 

Les espaces concernés seront reclassés en zone A ou N générale en fonction du caractère de 

la zone.  
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2. Modification du règlement du PLU 

2.1. Modification de la partie écrite du règlement 

Le chapitre 1 du titre IV des dispositions applicables aux zones agricoles du règlement est 

modifié et complété afin de préciser les droits à construire pour les bâtiments d’habitations 

situés en zone A. Le chapitre 1 du titre V des dispositions applicables aux zones naturelles est 

également modifié dans les mêmes conditions pour les bâtiments à usage d’habitation situés 

dans les zones N.  

Les modifications apportées au règlement du PLU sont basées sur les recommandations de la 

CDPENAF. Les articles suivants du règlement des zones Aet N sont ainsi complétés : 

 

Article concernéArticle concernéArticle concernéArticle concerné    Texte ajouté/modifiéTexte ajouté/modifiéTexte ajouté/modifiéTexte ajouté/modifié    

Article 3 du Titre I 

« Dispositions 

générales » 

Le règlement comporte le texte suivant : 

« Les zones naturelles protégées auxquelles s’appliquent les 

dispositions du titre IV du présent règlement sont : N : zone naturelle 

protégée comprenant aussi des petits secteurs N (pastillage gestion 

du bâti existant) et les secteurs Np (protection paysagère), et Nb 

(gestion activités existantes). » 

 

Ce texte est remplacé par :  

« Les zones naturelles protégées auxquelles s’appliquent les 

dispositions du titre IV du présent règlement sont : N : zone naturelle 

protégée et les secteurs Np (protection paysagère), et Nb (gestion 

activités existantes). » 

A2 – Occupations et 

utilisations du sol 

soumises à des 

conditions 

particulières 

Le texte suivant est à ajouter :  

« Sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la 

qualité paysagère du site et à condition d’assurer le maintien du 

caractère naturel, agricole ou forestier de la zone, sont autorisées : 

• L’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la 

date d’approbation du PLU dans la limite de 33% de la surface totale 

initiale à condition que la surface totale initiale soit supérieure à 40 

m² et que la surface totale de la construction après travaux n’excède 

pas 250 m² (existant + extensions). 

• Les annexes – non accolées – aux habitations existantes, sous 

réserve que ces annexes (y compris les piscines) soient implantées à 

une distance maximale de 20 mètres du bâtiment principal de 

l’habitation dont elles dépendent, dans la limite de 35 m² de surface 

de plancher et d’emprise au sol (total des annexes hors piscine). La 

superficie du bassin de la piscine est limitée à 50 m². » 

A10 – Hauteur 

maximum des 

constructions 

Le tableau suivant est ainsi modifié par la mention en rouge :  
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Le texte suivant est à ajouter :  

« En cas d’extension d’une habitation existante dépassant cette 

hauteur, la hauteur de la construction en extension peut s’aligner sur 

la hauteur du bâtiment existant. » 

A11 – Aspect 

extérieur 

Le texte suivant est à ajouter :  

« Les extensions et annexes séparées (garages, abris...) des 

habitations existantes, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à 

l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ainsi 

qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

La volumétrie et les toitures des extensions devront notamment être 

en harmonie avec celles du bâtiment principal. 

Les vérandas peuvent être créées sur le bâti ancien sous réserve que 

leur architecture soit cohérente avec l’existant. 

En ce qui concerne les extensions, le souci d’intégration des 

constructions dans leur contexte peut conduire à proposer un 

vocabulaire architectural contemporain. Dans ce cas, la demande 

d’autorisation d’urbanisme devra mettre en avant un argumentaire 

architectural rigoureux, démontrant la bonne intégration de 

l’extension dans son environnement bâti et paysager. 

Les extensions et annexes séparées (garages, abris...) des habitations 

existantes peuvent être autorisées sous réserve de l’utilisation de 

matériaux en harmonie avec la construction principale. Les annexes 

devront être en harmonie avec le bâtiment principal. Les annexes 

maçonnées devront être revêtues du même enduit que celui du 

bâtiment principal. Les annexes en bois sont autorisées. » 

N2 – Occupations et 

utilisations du sol 

soumises à des 

conditions 

particulières 

Le texte suivant est à ajouter :  

« Sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la 

qualité paysagère du site et à condition d’assurer le maintien du 

caractère naturel, agricole ou forestier de la zone, sont autorisées : 

• L’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la 

date d’approbation du PLU dans la limite de 33% de la surface totale 

initiale à condition que la surface totale initiale soit supérieure à 40 

m² et que la surface totale de la construction après travaux n’excède 

pas 250 m² (existant + extensions). 

• Les annexes – non accolées – aux habitations existantes, sous 

réserve que ces annexes (y compris les piscines) soient implantées à 

une distance maximale de 20 mètres du bâtiment principal de 

l’habitation dont elles dépendent, dans la limite de 35 m² de surface 

de plancher et d’emprise au sol (total des annexes hors piscine). La 

superficie du bassin de la piscine est limitée à 50 m². » 

N10 – Hauteur 

maximum des 

constructions 

Le texte suivant est à ajouter :  

« La hauteur au faîtage des constructions à usage d’annexes ne 

pourra excéder 5 mètres. 

En cas d’extension d’une habitation existante dépassant cette 

hauteur, la hauteur de la construction en extension peut s’aligner sur 
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la hauteur du bâtiment existant. » 

N11 – Aspect 

extérieur 

Le texte suivant est à ajouter :  

« Les extensions et annexes séparées (garages, abris...) des 

habitations existantes, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à 

l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ainsi 

qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

La volumétrie et les toitures des extensions devront notamment être 

en harmonie avec celles du bâtiment principal. 

Les vérandas peuvent être créées sur le bâti ancien sous réserve que 

leur architecture soit cohérente avec l’existant. 

En ce qui concerne les extensions, le souci d’intégration des 

constructions dans leur contexte peut conduire à proposer un 

vocabulaire architectural contemporain. Dans ce cas, la demande 

d’autorisation d’urbanisme devra mettre en avant un argumentaire 

architectural rigoureux, démontrant la bonne intégration de 

l’extension dans son environnement bâti et paysager. 

Les extensions et annexes séparées (garages, abris...) des habitations 

existantes peuvent être autorisées sous réserve de l’utilisation de 

matériaux en harmonie avec la construction principale. Les annexes 

devront être en harmonie avec le bâtiment principal. Les annexes 

maçonnées devront être revêtues du même enduit que celui du 

bâtiment principal. Les annexes en bois sont autorisées. » 

 

Pour assurer une bonne compréhension de ces dispositions, le titre I portant sur les 

dispositions générales est complété par un article 9 « Définitions pour l’application des titres 

IV et V du présent règlement ». Les définitions suivantes sont ajoutées :  

««««    AnnexeAnnexeAnnexeAnnexe    

Une annexe est une construction non attenante à l’habitation, située sur le même tènement, 

dont le fonctionnement est lié à cette habitation. Exemples : garage, abri de jardin, bûcher, 

piscine... » 

« Emprise au sol« Emprise au sol« Emprise au sol« Emprise au sol 

Selon l’article R420-1 du code de l’urbanisme, l'emprise au sol est la projection verticale du 

volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que 

les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 

lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. »  

« Surface de plancherSurface de plancherSurface de plancherSurface de plancher 

Selon l’article R111-22 du code de l’urbanisme, la surface de plancher de la construction est 

égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir 

du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  
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4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 

non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe 

de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 

du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que 

ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements 

sont desservis par des parties communes intérieures. »  

« Surface totaleSurface totaleSurface totaleSurface totale 

La surface totale correspond à la surface de plancher définie à l’article R111-22 du code de 

l’urbanisme, augmentée des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des 

véhicules. » 

 

 

2.2. Modification de la partie graphique du règlement 

Les zones N relevant du système de micro-pastillage sont supprimées du plan de zonage. Les 

secteurs concernés sont reclassés en zone A ou N en fonction du caractère de la zone. 

La carte en page suivante identifie (en vert) les zones N concernées par le reclassement. 
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Carte des zones N reclasséesCarte des zones N reclasséesCarte des zones N reclasséesCarte des zones N reclassées    
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3. Exposé de la manière dont la révision prend en compte le souci de 

préservation et de mise en valeur de l’environnement 

 

Les modifications prévues par le présent document concernent les zones A et N du PLU de 

Chabeuil ; il est ainsi important de considérer leurs éventuels impacts sur les espaces naturels 

et agricoles. 

La suppression du pastillage s’inscrit dans une logique de lutte contre le mitage des espaces 

naturels et agricoles. La suppression de ces micro-zones N n’aura pas pour effet de réduire la 

protection des espaces naturels et agricoles, mais de reclasser ces pastilles en zone A et N 

selon leur caractère naturel ou agricole. 

Le nouveau règlement des zones A et N va permettre la réalisation d’extensions et d’annexes 

aux habitations, mais cette disposition ne remettra pas en cause la protection des espaces 

agricoles et naturels protégés dans le PLU, ni la protection des personnes et des biens vis-à-

vis des risques(notamment inondation et instabilité des sols pour lesquels le zonage du PLU 

indique la présence par un figuré adapté). Ces aménagements sont uniquement admis sous 

réserve de ne pas avoir d’incidences sur l’activité agricole et la qualité du paysage. De plus, les 

prescriptions applicables dans les secteurs concernés par des risques permettent d’encadrer 

les constructions et aménagements afin de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des 

personnes. 

En outre, l’encadrement de la volumétrie et de l’aspect des annexes et extensions selon les 

recommandations de la CDPENAF limite leur impact sur l’environnement.  

Enfin, ces modifications du PLU s’inscrivent dans une volonté communale d’améliorer les 

conditions de vie des ménages installés dans les zones A et N du territoire, et d’organiser une 

politique d’évolution durable des logements, plus cohérente et plus juste. En outre, le projet 

de révision n’a pas pour objet le développement démographique de la commune. Par 

conséquent, il n’aura pas d’impact significatif sur les nuisances, pollutions et la ressource en 

eau.  

En conclusion, il apparaît que la révision allégée du PLU de Chabeuil présente un caractère 

d’intérêt général et va avoir un impact maîtrisé et globalement positif sur l’environnement.  

 



        

 

CITADIA                                                                              CITADIA                                                                              CITADIA                                                                              CITADIA                                                                              FEVRIER 2017FEVRIER 2017FEVRIER 2017FEVRIER 2017    1 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan Local d’Urbanisme de Chabeuil 
 

Modification n°4 du PLU  
 

- Justification des choix retenus -  
 

FEVRIER 2017 



    ModificationModificationModificationModification    n°4 n°4 n°4 n°4 du Plan Local d’Urbanismedu Plan Local d’Urbanismedu Plan Local d’Urbanismedu Plan Local d’Urbanisme    

 

 

 

 

 

 

CITADIA                                                                        CITADIA                                                                        CITADIA                                                                        CITADIA                                                                        FEVRIER 2017FEVRIER 2017FEVRIER 2017FEVRIER 2017    

 

2 

CHABEUILCHABEUILCHABEUILCHABEUIL 

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MODIFICATION N°4 DU PLU 

 
La mise en œuvre du document et l’évolution du cadre législatif et réglementaire nécessitent d’opérer des 

ajustements sur le plan de zonage et dans le règlement du plan local d’urbanisme. C’est ainsi que trois procédures 

de modification du plan local d’urbanisme révisé en 2005 ont déjà été conduites en 2008, 2009 et 2015. 

 

La présente modification a pour objet : 

• La correction d’erreurs matérielles (tracé de la zone inondable des marais, règle de recul architectural, erreur de 

zonage),  

• L’ajustement de servitudes à la réalité des contraintes (zone d’instabilité des sols) en fonction de données plus 

récentes,  

• L’évolution des règles liées aux normes de stationnement, à la destination des constructions possible, à 

l’harmonisation des règles d’implantation et de gabarits des constructions, à la précision des matériaux de 

couverture et de clôture, à l’amélioration de la qualité des espaces publics dans les opérations d’ensemble, au 

respect des obligations de mixité sociale, 

• Le reclassement de lotissements dans les zones urbaines,  

• La destination d’un emplacement réservé (n°24), 

• L’identification des bâtiments susceptibles de changer de destination, 

• La suppression de contraintes devenues sans objet (emplacements réservés acquis ou délaissés, servitudes 

acoustiques désuètes), 

• La suppression des dispositions ou des termes qui ont été abrogés par l’évolution du cadre législatif et 

réglementaire. 

 

Ces modifications du dossier initial respectent le cadre juridique qui encadre la procédure de modification à 

travers l’article L153-36 du Code de l'Urbanisme : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est 

modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le 

règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 

Or, l’article Article L153-31 dispose que « Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide :  

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;  

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance » ce qui n’est pas le 

cas dans le cadre de cette modification. 
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR LA MODIFICATION 

N°4 DU PLU 

MODIFICATIONS APPORTEES AU PLAN DE ZONAGE 
Les modifications apportées au plan de zonage sont de plusieurs types :  

- La correction d’erreurs matérielles (tracé des zones inondables, règle ajoutée lors d’une précédente 

modification,…) 

- La correction d’erreurs de zonage (maison individuelle dans la zone du camping,…) 

- L’ajout d’éléments définis, précisés ou modifiés depuis la date d’approbation du PLU (adaptation tracé 

instabilité des sols en fonction du recensement de la galerie de l’Evêché, correction des servitudes 

accoustiques,…) 

- La mise à jour du plan suite aux évolutions (suppression d’emplacements réservés, tranformation de 

zones à urbaniser bâties en zones urbaines, …) 

- Le reclassement de lotissements dans les zones urbaines 

 

 

Demande de la commune Modification réalisée Justifications 

Adaptation du tracé d’instabilité 

des sols en fonction du 

recensement de la galerie de 

l’Evêché  

Recalage du tracé selon l’étude de 

juin 2010  

Le PLU en vigueur date de 2005. 

Depuis, une étude a été menée, en 

2010, sur le repérage du tracé de la 

Galerie de l’Evêché à proximité du 

Chemin des Viguières. Cette étude a 

permis de préciser le tracé du secteur 

d’instabilité des sols à Chabueil.  

Reprendre la servitude acoustique 

sur le plan de zonage (centre 

agglomération rue Courthial - rue 

Pasquier – route de Peyrus) 

Suppression de certains secteurs 

de bruit. 

Depuis 2005, le classement sonore 

des infrastructures de transport 

terrestre a été modifié.  

Lever l’ER.16 : obligation suite à 

droit de délaissement  

Suppression de l’emplacement 

réservé n°16 

L’emplacement réservé n°16 a été 

délaissé par la commune. 

Lever les ER. S1 et S2 logements 

sociaux à Parlanges et aux 

gouvernaux 

Suppression des emplacements 

réservés n°S1 et S2 

Les logements sociaux ont été 

construits et livrés. 

Lever l’ER 18 – voie nouvelle à 

Parlanges  

Suppression de l’emplacement 

réservé n°18 

L’emplacement réservé n°18 a été 

réalisé par la commune. 

Lever l’ER 10 – restaurant du 

collège 

Suppression de l’emplacement 

réservé n°10 

L’emplacement réservé n°10 a été 

réalisé par la commune. 

Lever l’ER 14 – élargissement 

route de Combovin  

Suppression de l’emplacement 

réservé n°14 

L’emplacement réservé n°14 a été 

réalisé par la commune. 

Supprimer l’ER 23, le bâtiment 

ayant été acquis par la commune 

à l’amiable en 2014. 

Suppression de l’emplacement 

réservé n°23  

Des projets sont à l’étude pour 

donner à ce bâtiment une destination 

participant à la revitalisation du 

centre ancien  

Parcelle YL 76 à sortir de la zone 

UBc (non intégrée au camping 

merle) 

En zone UBc (camping), sortie de 

la parcelle au sud-est qui 

Cette parcelle avait été intégrée à 

tort à la zone correspondant 

spécifiquement au camping.  
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Demande de la commune Modification réalisée Justifications 

comprend un bâtiment, et 

n’appartient pas au camping. 

Fusion du règlement de la ZAE de 

la Grue dans le PLU 

Création d’une sous-zone UId 

pour le lotissement « ZAE de la 

Grue » 

Le règlement du lotissement « ZAE de 

la Grue » a plus de 10 ans et est 

intégré au zonage. Afin de conserver 

certaines spécificités du règlement de 

lotissement, une sous-zone est créée 

sur le même périmètre que le 

lotissement. 

Correction d’une erreur matérielle 

sur le plan de zonage au 1/7500 : 

Une règle architecturale à 35 m a 

été instaurée sur le terrain des 

silos UIb lors de la dernière 

modification 

Suppression du figuré 

correspondant à la règle. 

Correction d’une erreur matérielle 

Corriger la délimitation et la 

trame graphique zone inondable 

(nappe phréatique) au quartier les 

Bérards : 3 trames différentes 

apparaissent pour la même 

servitude 

Suppression des 2 trames 

inexactes. 

Correction d’une erreur matérielle 

Transposer les zones AUa loties 

en UB (lotissement Le centaure - 

L’Arc en ciel et l’orée du bourg 2) 

Zoner les secteurs bâtis des zones 

AUa en UB. 

Certaines zones classées 

actuellement en AUa ont été bâties 

depuis l’approbation du PLU. 
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Localisation des bâtiments susceptibles de changer de destination 

 

Deux bâtiments ont été repérés en vue d’un changement potentiel de destination :  

 

- Une ancienne filature et magnanerie (cf. description en annexe) 

Située rue Bruyère, en zone N mais à proximité immédiate du centre-bourg, ce bâtiment dénommé également 

« espace Oroeil » est un ancien bâtiment industriel remarquable (inscrit à l’inventaire communal du patrimoine 

en 2009) par son emplacement et sa qualité architecturale. Ce bâtiment, acquis par la commune en 2014, a 

vocation dans le cadre de sa future utilisation à participer à la dynamique de revitalisation du centre ancien. Cet 

immeuble étant implanté au sein d’espaces bâtis denses, son changement de destination n’aura aucun impact 

sur l’activité agricole ni sur la qualité des paysages de la commune.  
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- L’ancienne papeterie des Faucons et l’ancienne filature Les Guillons (cf. description en annexe) 

Situés à proximité du hameau «Les Faucons » au lieu-dit « Les Thiolaires », en zone N, cet ancien bâtiment 

industriel (inscrit à l’inventaire communal du patrimoine en 2009), mais en mauvais état d’entretien, doit pouvoir 

retrouver une utilisation lui permettant d’assurer sa conservation et son maintien dans le paysage local. Le 

changement de destination de cette construction ne perturbe ni l’activité agricole (d’autres habitations sont 

présentes dans un rayon de 50-100m), ni la qualité des paysages (il se situe dans un renfoncement boisé et est 

partiellement masqué par la végétation).  
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT 
Il est à noter en préambule que des modifications de mise en page ont été réalisées pour assurer une meilleure 

compréhension des règles édictées.  

 

Demande de la commune Modification réalisée Justification 

Favoriser dans les opérations 

immobilières et conformément 

aux objectifs du Plan local de 

l’Habitat et de la loi Solidarité et 

Renouvellement Urbain la mixité 

sociale de l’habitat 

 

Majorer le taux de logements 

sociaux exigés à 40% 

 

En UA, UB, AU et AUa, imposer 

dans l’article 2 du règlement une 

part de logements sociaux pour les 

opérations de plus de 4 logements 

de 40%.  

La commune doit répondre plus 

favorablement encore à cet objectif 

de production de logements sociaux. 

Aussi il a été décidé d’opter pour 

l’outil plus performant permettant de 

prescrire une part de logements 

sociaux dans toutes les opérations en 

zone urbaine à vocation d’habitat à 

partir de 4 logements. 

Suppression des dispositions 

relatives à la participation pour 

non réalisation d’aires de 

stationnement qui ont été 

abrogées du code de l’urbanisme 

en 2012 

Dans les articles 12 des zones UA, 

UB et AUa, suppression du 

paragraphe « A défaut de remplir 

les conditions susmentionnées, le 

bénéficiaire du permis sera tenu 

de verser à la commune une 

participation en vue de la 

réalisation de parcs publics de 

stationnement dans les conditions 

fixées par le code de l’urbanisme. 

» 

Cette participation a été abrogée du 

code de l’urbanisme, elle ne peut 

donc plus être mise en oeuvre. 

Substitution du terme SHON par 

le terme « surface de plancher » 

Dans l’ensemble du règlement du 

PLU, remplacer le terme « SHON » 

par le terme « surface de plancher 

». 

Actualisation des termes en vigueur. 

Critère du recul des constructions 

par rapport aux voies pour les 

extensions recul autorisé à 

condition de ne pas aggraver le 

recul existant. 

Dans l’article 6 de toutes les 

zones, il s’agit de rajouter, dans le 

paragraphe « - Des implantations 

différentes sont admises dans les 

cas suivants : »  la phrase « pour 

les extensions de constructions ne 

respectant pas le recul imposé. 

Celles-ci pourront s’implanter 

dans le prolongement du 

bâtiment à condition qu’elles ne 

contreviennent pas davantage à la 

règle». 

Les règles de recul sont assouplies 

afin que les constructions existantes 

avant l’écriture de la règle puissent 

évoluer (création d’une extension 

notamment) même si leur 

implantation ne correspond plus aux 

nouvelles règles, tant qu’elles ne 

contreviennent pas davantage à cette 

règle 

Interdire les tuiles de couleur 

noire non communes à la région 

Interdire les tuiles de couleur noir, 

gris et brun, n’autoriser que les 

couleurs orange à rouge. 

Le STAP-ABF a préconisé des 

couleurs, modèles, types de tuile à 

utiliser sur la commune. Le PLU 

n’ayant pas le droit d’imposer des 

matériaux ou modèles précis, les 

préconisations de l’ABF ont été 

intégrées mais de manière moins 

précise, et certaines couleurs ont été 

interdites. 
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Demande de la commune Modification réalisée Justification 

Favoriser la qualité esthétique des 

murs de clôtures en zones UA, UB 

(et AUa) 

Il s’agit dans l’article 11 du 

règlement des zones UA, UB et 

AUa d’interdire le béton et les 

plastiques préfabriqués dans la 

fabrication des clôtures. 

Reprendre pour ces deux zones la 

formulation de l’article 11, à 

savoir :  

« Sont interdites les clôtures 

constituées de plaques de béton 

préfabriquées ou tout autre 

matériau similaire, les clôtures en 

matériaux plastiques ou 

similaires, les clôture en panneaux 

de bois préfabriqués ou 

similaires » 

La volonté est d’interdire certains 

types de clôtures peu esthétiques et 

d’encadrer les possibilités afin d’avoir 

une cohérence d’ensemble sur le 

territoire communal. 

 Dans le préambule du règlement 

de la zone UB, ajouter qu’elle 

comprend un secteur UBa 

(Assainissement non collectif) 

Le lieu dit « Les Gonnards » est un 

secteur non desservi par le réseau 

d’assainissement collectif. Le 

maintien de ce zonage en UBa 

permet de prendre en compte cette 

spécificité, tout en le distingeant de la 

zone similaire du Bois des Pauvres, 

classé en UBb.  

UB14 – suppression COS 0.06 

pour zone UBb car SHON 

forfaitaire fixée à 250 m²  

Zone UBb (bois des pauvres) 

supprimer l’application du COS à 

0.06 à l’article UB14 

Idem pour la zone AUa, et les 

sous-secteurs 1AUa et 2AUa 

 

Suppression du COS dans l’article 

14 du règlement des zones UB, et 

AUa, et les sous-secteurs 1AUa et 

2AUa 

La notion de COS a été supprimée du 

code de l’urbanisme par la loi ALUR 

en 2014.  

Réadapter les normes d’espaces 

verts notamment en zone UB/AUa 

pour favoriser la place des grands 

végétaux dans le tissu urbain 

plutôt que des espaces verts 

dissimés pour les opérations 

d’ensemble (arborescence des 

voies) 

Suppression du paragraphe « - Les 

opérations de constructions 

individuelles et d'immeubles 

collectifs doivent disposer 

d'espaces libres communs, non 

compris les aires de 

stationnement, dont la superficie 

doit être au moins égale à 10 % de 

la surface totale du tènement. ». 

Proposition de formulation :  

« Les voies nouvelles devront être 

plantées d’arbres de haute tige 

tous les 10 mètres environ, à une 

distance permettant à chaque 

spécimen d’avoir suffisamment de 

place à la taille adulte. Les 

espèces d’arbres devront être non 

invasives et non allergisantes. Les 

La règle précédente ne permettait 

pas d’imposer la plantation d’arbres 

le long des voies nouvellement 

créées. 

Cette règle de 10% du tènement en 

espaces verts produit à terme des 

espaces verts éparpillés et mal 

entretenus. 
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Demande de la commune Modification réalisée Justification 

alignements devront prévoir une 

variation voire une alternance 

d’espèces afin de limiter la 

propagation des maladies et de 

favoriser la biodiversité. » 

Préciser dans la destination des 

constructions les  « équipements 

publics » en zone UBl loisir 

conformément à la destination de 

la zone 

Ajouter dans les constructions 

autorisées, dans l’article 2 du 

règlement de la zone UB, dans le 

secteur UBl, les équipements 

publics et collectifs.  

Cette zone est dédiée aux 

équipements publics et collectifs, 

ceux-ci doivent donc figurer au titre 

des constructions autorisées. 

UB3 : adapter les normes des 

voies nouvelles selon l’importance 

du projet et l’organisation des 

circulations. Préciser les termes 

utilisés. 

Imposer une plateforme de 

minimum 5 mètres. Préciser que 

la largeur de la plateforme devra 

être adaptée au projet. A inscrire 

dans les articles 3 des zones UB et 

AUa. 

Définir la notion de plateforme : « 

La plateforme est la surface 

comprenant la ou les chaussées 

(automobiles, cyclables,…), les 

accotements (piste cyclable 

surélevée, trottoirs, 

stationnements le long des 

voies,…), et les éventuels terre-

pleins. Elle ne comprend pas les 

fossés et talus. » 

La règle précédente imposait des 

largeur de plateforme plus larges, ce 

qui n’était pas cohérent dans le cas 

de la réalisation d’une voie à sens 

unique. La largeur a donc été 

diminuée. 

De plus la notion de plateforme étant 

interprétable (intégration ou non des 

trottoirs, pistes cyclables, etc.), une 

définition en a été donnée.  

UB 4 supprimer 2ème paragraphe 

4ème alinéa relatif à l’ANC dans 

les zones UBa, UBm et UBv 

Supprimer l’allusion aux zones 

UBm et UBv (« dans l'attente de la 

mise en œuvre du réseau collectif 

d'assainissement d'eaux usées, le 

recours à l'assainissement 

individuel est autorisé selon les 

dispositions du schéma directeur 

d'assainissement et du zonage 

d'assainissement »). Reprise de la 

rédaction concernant 

l’assainissement et les eaux 

pluviales de l’agglomération 

(compétente en la matière). 

En zone UBm et UBv, le réseau 

collectif d'assainissement d'eaux 

usées a été réalisé en 2008 et 2009. 

L’agglomération de Valence-Romans 

Sud Rhône-Alpes est devenue 

compétente en matière 

d’assainissement et de gestion des 

eaux pluviales.  

UB5 suppression du 2ème alinéa 

relatif à l’ANC dans les zones UBm 

et UBv 

Supprimer dans l’article 5 du 

règlement de la zone UB le 

paragraphe suivant : « - Dans les 

secteurs UBm et UBv et en phase 

intermédiaire avant la mise en 

œuvre des réseaux collectifs 

d'assainissement d'eaux usées, 

l'installation d'assainissement 

individuel devra être en 

conformité avec les dispositions 

du schéma directeur 

d'assainissement. » 

En zone UBm et UBv, le réseau 

collectif d'assainissement d'eaux 

usées a été réalisé en 2008 et 2009. 

UB6 : réintégrer les dispositions 

sur l’implantation différente 

Ajouter dans l’article 6 de la zone 

UB, en-dessous de « Des 

La règle générale est une 

implantation à minimum 5m de la 
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Demande de la commune Modification réalisée Justification 

admise pour un groupe limité de 

constructions comprises dans une 

opération d’ensemble et édifiées 

le long de la voie de desserte. 

implantations différentes sont 

admises dans une bande de 0 à 5 

mètres dans les cas suivants » la 

phrase suivante : « pour un 

groupe limité de constructions 

comprises dans une opération 

d'ensemble et édifiées le long de 

voie de desserte intérieure. » 

limite. Cependant une dérogation est 

permise dans le cadre d’une 

opération d’ensemble, dont la qualité 

peut être maitrisée. 

AUa, AUa6 et 7 – faciliter 

l’implantation des piscines 

Ajouter dans les articles 6 et 7 de 

la zone AUa «les piscines non 

couvertes sont autorisées à 

s’implanter à une distance de 2 

mètres au minimum de 

l’alignement » 

Les piscines n’étaient pas concernées 

par une règle particulière et auraient 

donc du se soumettre à la règle 

général (recul de 5m minimum), ce 

qui n’était pas nécessaire. 

Uniformiser AUa et UB Un grand nombre de 

modifications concernent les 

articles AUa et UB qui sont très 

proches dans leur écriture, les 

zones AUa ayant vocation à 

devenir des zones UB une fois 

bâties. Il s’agit donc d’uniformiser 

la rédaction de ces zones. 

Homogénéisation dans l’écriture des 

règles entre les zones urbaines et les 

zones à urbaniser correspondantes 

Uniformiser AUai et UI Les zones AUai ont vocation à 

devenir des zones UI une fois 

urbanisées. L’écriture de ces 

zones doit donc être similaire. 

Homogénéisation dans l’écriture des 

règles entre les zones urbaines et les 

zones à urbaniser correspondantes 

Suppression de la mention 

logement dans l’article AUai1 qui 

renvoie sur AUai2 où la règle a été 

supprimée 

Supprimer dans l’article 1 de la 

zone AUai la phrase « -Les 

constructions à usage : de 

logement, à l'exception des 

logements de fonction fixés à 

l'article AUai2. » 

Correction d’une incohérence suite à 

une modification réalisée en 2008 

Zone UI, article 7 : agencer les 

règles concernant les limites de 

zones 10 mètres qui ne favorisent 

pas la densification. 

Supprimer dans l’article 7 de la 

zone UI le paragraphe «En limite 

de zone, cette distance doit être 

au moins égale à la différence 

d'altitude entre ces deux point 

sans pouvoir être inférieure à 10 

mètres et 5 mètres en frange 

d’infrastructures (TGV). » 

Les bâtiments les plus proches de 

la limite en frange des 

infrastructures TGV se situent à 5 

m de la limite. Il est donc inutile 

de fixer un recul de 10m. 

Il s’agit de permettre une 

densification accrue de la zone 

d’activité en portant le recul des 

limites en bord de zone à 5m au lieu 

de 10m. 

En bordure de la voie ferrée, les 

bâtiments sont déjà implantés à 5m, 

et il n’y a plus d’espace disponible. 

Une règle différente (à 10 m) n’est 

donc plus nécessaire.  

Favoriser les changements de 

destination pour des bâtiments 

présentant un intérêt 

architectural ou patrimonial. 

Prévoir la possibilité de 

changement de destination dans 

l’article 2 des zones N. Présenter 

et justifier les projets proposés. 

Depuis la loi LAAF , tous les bâtiments 

des zones A et N peuvent faire l ’objet 

d’un changement de destination à 

condition de ne pas compromettre 

l’exploitation agricole et la qualité 

paysagère. Les projets devront 
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Demande de la commune Modification réalisée Justification 

néanmoins passer en commission des 

sites avant d’être validé. 

Favoriser une plus grande 

intégration des clôtures dans le 

grand paysage en zone N et A 

Inscrire dans l’article 11 de la zone 

A que les clôtures seront 

constituées soit d'un grillage soit 

d'une haie vive doublée ou non 

d'un grillage noyé dans la haie. 

Déjà inscrit en zone N. 

Homogénéisation de la zone A avec la 

zone N concernant les clôtures. 

En zones naturelles et agricoles, la 

perméabilité des clôtures doit être 

optimale. 

La redéfinition de la Surface de 

Plancher implique une 

modification du PLU en zone A et 

N où la SP est forfaitaire. 

Dans l’articles 2 de la zone A, 

remplacer la SHON par la surface 

de plancher en conservant les 

mêmes chiffres. 

Actualisation des termes en vigueur. 

Pas de modification majeur de la 

règle (seulement la différence entre 

SHON et surface plancher.) 

Demande du Préfet : Suppression 

des capacités d’extension des 

habitations existantes en zone N 

et de création d’annexes. 

Quatre alinéas de l’article 2 de la 

zone N ont été supprimés. 

Les possibilités d’extension de 

modification des constructions 

existantes en zone N ne sont plus 

possible. Le règlement permet 

aujourd’hui que les reconstructions à 

l’identique après sinistre. Cette 

modification a été faite suite au 

contrôle de légalité en application de 

la loi ALUR. 

Zones A : critère de recul des 

constructions par rapport aux 

voies pour les extensions : recul 

autorisé à condition de ne pas 

aggraver le recul existant 

Ajouter dans l’article 6 de la zone 

A, dans « des implantations 

différentes sont admises dans les 

cas suivants : » la phrase « Pour 

les constructions existantes 

implantées à l'alignement des 

voies publiques ou à une distance 

inférieure au retrait imposé ci-

dessus ; dans ce cas, les 

constructions pourront être 

implantées à l'alignement des 

bâtiments existants. » 

Les règles de recul sont assouplies 

afin que les constructions existant 

avant l’écriture de la règle puissent 

évoluer (création d’une extension 

notamment) même si leur 

implantation ne correspond plus aux 

nouvelles règles, tant qu’elles ne 

contreviennent pas davantage à cette 

règle 

Article A6 – dérogation 

implantation pour les ouvrages 

nécessaires aux services publics et 

d’intérêts collectifs 

Ajouter dans l’article 6 des zones 

A, dans « des implantations 

différentes sont admises dans les 

cas suivants : » la mention « pour 

les équipements publics et 

d’intérêt collectif » 

Il peut être nécessaire d’implanter 

des équipements publics et d’intérêt 

collectif à une distance différence de 

celles imposées dans la règle 

générale. 

Intégration du règlement de la ZAE 

de la Grue dans le PLU 

Création d’une sous-zone UId 

correspondant à la ZAE de la Grue 

et intégration de règles adaptées à 

cette zone dans les articles 2, 3, 6, 

7 et 11. 

Le règlement du lotissement de la 

ZAE de la Grue a plus de 10 ans, il a 

été décidé d’intégrer ce secteur dans 

le règlement général du PLU. 

Correction d’une erreur 

matérielle : supprimer la mention 

« zone d’accueil des gens du 

voyage » du préambule de la zone 

N 

Dans le préambule de la zone N et 

dans l’article 10 de cette zone, 

supprimer les allusions à la zone 

Na. 

Correction d’une incohérence suite à 

une modification réalisée en 2008 

Modification de l’article 4 des 

dispositions générales sur les 

règles applicables aux secteurs 

Ajouter dans l’article 4 des 

dispositions générales une 

exception à la règle pour les 

La commune a un projet de création 

de jardins familiaux en zone 

inondable. L’Etat y est favorable sous 
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Demande de la commune Modification réalisée Justification 

présentant des risques naturels 

d’inondation afin de permettre la 

création de jardin familiaux et de 

cabanons liés. 

annexes et pour des ouvrages 

techniques directement liés au 

fonctionnement des services 

d’intérêt collectif (en plus des 

services publics). 

réserve du respect des prescriptions 

techniques et d’une surface de 

cabanon limitée à 5 m² par lot de 

jardin mais le PPRI devant intégrer 

ces prescriptions n’est pas encore 

approuvé. Le PLU a donc adapté ses 

règles à la marge afin de permettre la 

réalisation de ces jardins familiaux et 

des cabanons liés. 

  

Modification apportées sur les règles de stationnements 

Demande de la commune Modification réalisée Justification 

 

Refondre les normes de 

stationnement pour limiter les 

effets de seuil défavorables et 

renforcer le traitement paysager 

ou en sous-sol ou « l’effacement 

visuel » des aires des 

stationnements. 

 

 

Reprendre les normes de 

stationnement destination par 

destination  

Définir dans l’article 13 des zones 

UA, UB et AUa que les 

stationnements devront être 

perméables ou semi-perméables 

et arborés à raison d’un arbre pour 

4 places. Ils devront également, 

sauf impossibilité à justifier, 

prendre la forme de poches et être 

masqués depuis l’espace public. 

 

Définir dans l’article 12 des zones 

UA, UB et AUa le nombre de 

stationnements imposé par 

destination du bâti, à savoir :  

Pour les logements 

Pour les studios, T1 et T2 : 1 place 

Pour les T3 et plus : 2 places 

Auxquelles s’ajoutent un place 

visiteur pour trois logements. 

Préciser que toute tranche 

commencée est due.  

Rappeler dans ces zones que ces 

normes ne s’appliquent pas aux 

extensions qui n’ont pas pour effet 

la création de logements 

supplémentaires. 

Au-delà de 10 places, 50 % des 

places doivent être réalisées dans 

le bâtiment principal ou en 

souterrain.  

Les stationnements en box 

devront présenter une qualité 

visuelle et une bonne intégration 

paysagère dans le choix des 

formes et des matériaux. 

 

Pour les entrepôts 

Non règlementé 

 

Pour les autres destinations 

Les règles actuelles ne permettaient 

pas des réalisations de qualité en 

matière de stationnement (portes de 

garage donnant sur la rue, étalement 

des stationnements en surface, pas 

d’éléments végétaux), cette nouvelle 

règle palie cette lacune. 

 

De plus, les règles de nombre de 

stationnements selon les destinations 

n’étaient pas efficaces et ne 

permettaient pas d’atteindre les 

résultats escomptés. La règle a été 

modifiée afin de caler le nombre de 

stationnement sur le nombre de 

pièces et non plus la surface du 

logement.  

 

Il n’existait pas re règle pour les 

entrepôts, elle a donc été créée. 

 

Des précisions ont été apportées afin 

que la règle ne porte plus à 

interprétation. 
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Demande de la commune Modification réalisée Justification 

Reprendre les règles de la zone UB 

dans les zones UA et AUa, à savoir :  

Pour les constructions à usage de 

bureaux ou de services : 1 place 

par tranche indivisible de 35 m² de 

SHON 

Pour les constructions à usage 

commercial : 1 place de 

stationnement par tranche de 50 

m² de SHON 

Pour les constructions à usage 

hôtelier :  1 place par chambre 

Pour les constructions à usage 

d’équipement collectif : non 

règlementé 

 

Clarifier les règles de 

stationnements par destination 

des locaux (en AUai)  

 

Zone UI : normer les besoins par 

destination des locaux 

 

Dans l’article 12 du règlement des 

zones AUai et UI, prévoir :  

« non renseigné » pour les 

destinations d’équipements 

collectifs et pour l’industrie 

1 place pour 100 m² de surface de 

plancher pour les entrepôts 

1 place par chambre pour 

l’hébergement hôtelier 

1 place pour 50 m² de surface de 

plancher pour l’artisanat 

1 place pour 35 m² de surface de 

plancher pour les bureaux 

 

Des règles ont été fixées pour 

l’ensemble des destinations 

autorisées, en cohérence avec les 

autres zones. La règle des 

stationnements pour l’industrie a été 

précisée, car « en fonction des 

besoins » était trop vague. 

UB 12 et assimilés (UA, AU etc ...) 

noter « pour les constructions 

nouvelles » il est exigé… 

Ajouter dans l’article 12 du 

règlement des zones UA, UB et AU 

que les normes de stationnements 

obligatoires s’appliquent dans le 

cas de constructions nouvelles. 

Précisions apportées afin de limiter 

les possibilités d’interprétation. 

 

 

 

MODIFICATIONS APPORTEES AUX ANNEXES 
 

Demande de la commune Modification réalisée Justification 

Modifier l’objet de l’ER 24 en 

complétant « aménagement du 

carrefour » par « la construction 

de logements sociaux » 

Modification de l’intitulé de 

l’emplacement réservé 

Projet de la commune de réaliser 

des logements sociaux sur ce 

terrain sur la partie délaissée par 

l’aménagement du carrefour 
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CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MODIFICATION 

Lors de l’élaboration du PLU de Chabeuil en 2005, un enjeu majeur de renouvellement urbain 

industriel avait été identifié au titre de la sécurité face aux risques et nuisances générés par 2 sites 

comprenant des silos installés au sein de secteurs résidentiels (avenue de Romans et avenue Louis 

Masson). L’objectif des élus de la commune, traduit dans le PLU, a été de déplacer ces deux sites en 

un seul site au Nord de la commune, en dehors des espaces urbanisés. Parallèlement à ce 

déplacement la commune a ambitionné le renouvellement des deux sites existants pour en faire des 

secteurs à vocation résidentielle.  

La création d’un secteur UIb, au lieudit Les Barachines, a été identifié au PLU en concertation avec le 

monde agricole afin de permettre le transfert des silos. Situé aux abords de la RD 538, ce secteur 

présente l’avantage de garantir un espace inconstructible autour des silos afin de respecter la 

règlementation en vigueur. Le projet de transfert des silos n’étant, lors de l’élaboration du PLU, en 

2005, pas fixé, le secteur identifié au PLU s’étend sur 20,9ha. 

 

Le projet étant aujourd’hui acté, la commune souhaite, par la présente modification : 

- réduire l’emprise de la zone UIb et reclasser la majeure partie de cette zone en zone A 

(agricole) pour limiter les possibilités de construire et limiter de ce fait le risque de 

consommation d’espaces agricoles ; 

- ajuster le règlement de la zone, pour réduire les occupations du sol autorisées, et simplifier 

certaines règles soumises à interprétation. 

 

Par ailleurs, la modification permettra également de supprimer 3 erreurs matérielles présentes sur le 

plan de zonage. 

 

Ces modifications du dossier initial respectent le cadre juridique qui encadre la procédure de 

modification à travers l’article L123-13 du Code de l'Urbanisme : 

« La procédure de modification est utilisée à condition que la modification envisagée : 

a) Ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement 

durables mentionné à l'article L. 123-1-3 ; 

b) Ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou 

une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 

milieux naturels ; 

c) Ne comporte pas de graves risques de nuisance. »
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR LA 

MODIFICATION 

MODIFICATIONS APPORTEES AU PLAN DE ZONAGE 
Les modifications apportées au plan de zonage sont de deux types :  

- La correction de 3 erreurs matérielles (indiquées ci-dessous) : la suppression des marges de 

recul erronées situées sur la RD 538 au nord et au sud de la zone UIb et la suppression de la 

flèche indiquant le début de l’application de la marge de recul en face du centre de la zone 

UIb. 

 
Extrait du zonage du PLU de Chabeuil avant modification n°3 
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Extrait du zonage du PLU de Chabeuil après la  modification 

n°3 

- La réduction de la zone UIb de 20,9ha à 5,6ha afin de calibrer la zone UIb aux besoins du 

transfert des silos. Les 15,3ha restants sont rétrocédés en zone A. Cette modification 

permet de limiter la consommation potentielle d’espaces et de reclasser des secteurs à 

vocation agricole en zone agricole. 

Le nouveau tableau de surface du PLU est donc le suivant : 

ZONES 
SUPERFICIES 

avant 
modification (ha) 

EN % 

SUPERFICIES 
après 

modification 
(ha) 

EN % 

* Zones urbaines 

- UA centre historique 
- UAm : centre ancien 
- UB quartiers équipés 
- UBL loisirs-sports 
- UBm militaire 
- UBv aérodrome 
- UI industries artisanat 

 
15,5 
5,5 

194,1 
13,3 
15 

106 
60,1 

  
15,5 
5,5 

194,1 
13,3 
15 

106 
44,8 

 

Sous-total zones urbaines 409,5 9,97 394,2 9,60 

* Réserves pour l’urbanisation 

- AUa vocation habitat 
- AU vocation habitat 
- AUia vocation économique 
- AUi vocation économique 

 
25,7 
11,8 
47,4 
8,1 

  
17,5 
20 
37 

18,5 

 

Sous-total des zones à urbaniser 93 2,26 93 2,26 

* Zone agricole A 3 012,5 73,35 3 027,8 73,72 

* Zone naturelle N 592,1 14,42 592,1 14,42 

Sous-total des Zones agricoles naturelles 3 604,6 87,77 3 619,9 88,14 

SUPERFICIE DE LA COMMUNE  4 107,1 100,00 4 107,1 100,00 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT 
Il est à noter en préambule que des modifications de mise en page ont été réalisées 

pour assurer une meilleure compréhension des règles édictées. De plus la 

modification du PLU porte principalement (en ce qui concerne le fond) sur le 

secteur UIb. Les modifications apportées sur les autres secteurs viennent corriger 

des erreurs matérielles et simplifier le règlement pour faciliter sa compréhension et 

donc son application. De ce fait, les mentions au secteur UIa dans les articles 5, 6 et 

7 du règlement ont été supprimées (ledit secteur ayant été supprimé du PLU par la 

modification n°2 du 24/08/2009). 

ARTICLE UI 1 et 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES ET 

SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES 

Le secteur UIb a été créé lors de la révision du POS valant élaboration du PLU en 

2005. Cette zone a été identifiée pour accueillir des silos de stockage et des 

constructions ou installations permettant la transformation des céréales, 

nécessaires aux exploitations agricoles. Le PLU actuel présentait des incohérences 

issues d’erreurs matérielles puisque l’article 1, indiquait : « les constructions à 

usages agricoles nécessaires aux exploitations agricoles sont interdites ». Or cette 

zone a été créée justement pour accueillir des silos agricoles. La présente 

modification a donc précisée que l’interdiction citée ci-dessus s’applique aux 

secteurs UI et UIc, mais pas au secteur UIb. 

 

De plus la modification a permis également de réduire les possibilités 

d’implantation sur la zone en supprimant l’autorisation d’implantation des 

constructions ou installations nécessaires à l'agrofourniture des exploitations 

agricoles, puisque ce secteur n’a pas été prévu initialement pour cet usage. 

ARTICLE UI 3 - ACCES ET VOIRIE 

L’article 3 n’a pas été modifié. 

ARTICLE UI 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

L’article 4 au même titre que l’article 3 n’a pas été modifié. Il est rappelé que pour 

les secteurs UIb et UIc, l’assainissement est autonome et devra respecter la 

règlementation en vigueur. 
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ARTICLE UI 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

L’article 5 n’est pas réglementé au PLU. Aucune modification n’a été apportée. 

ARTICLE UI 6 ET 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES, AUX VOIES ET AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les articles 6 et 7 n’ont pas fait l’objet de modification. 

ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

L’article 8 n’est pas réglementé au PLU. Aucune modification n’a été apportée. 

ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL 

Les modifications de l’article 9 sont des modifications de forme. L’emprise au sol du 

secteur UIb n’est pas réglementée et n’a pas fait l’objet de modification. 

ARTICLE UI 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

Les modifications de l’article 10 sont des modifications de forme. La hauteur 

maximale du secteur UIb n’est pas réglementée et n’a pas fait l’objet de 

modification. 

ARTICLE UI 11 - ASPECT EXTERIEUR 

Deux types de règles ont été modifiés au sein de l’article 11 de la zone UI. 

- Il s’agit tout d’abord d’une règle portant sur l’implantation et le volume des constructions : 

« Dans le secteur UIb : les constructions devront également respecter les dispositions 

indiquées au document graphique ». Cette règle étant redondante avec celle inscrite à 

l’article 6, elle a été supprimée. 

- Il s’agit également des règles portant sur les éléments de surface et plus particulièrement de 

la règle suivante : « les teintes d'enduits, de menuiseries et de couverture doivent être en 

harmonie avec leur environnement. Elles seront de couleur sombre. Les matériaux brillants 

en façade ou en couverture sont interdits. ». Applicables sur l’ensemble des secteurs de la 

zone UI avant la présente modification, cette règle est contradictoire avec le projet de silos. 

En effet, les silos en eux même sont en matériaux brillants et clairs. L’application de ces 

règles ne permettrait pas la viabilité économique du transfert des silos, objectif de la 

définition de la zone. Cette règle a donc été supprimée pour le seul secteur UIb et continue 

par contre à s’appliquer dans les sous-secteurs UI et UIc. L’ambition portée par cette règle 

était de préserver le paysage. Cette ambition est sauvegardée grâce aux prescriptions de 
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l’article 13 qui impose la création d’une frange paysagère afin d’assurer la bonne insertion 

du projet et de limiter l’effet néfaste des matériaux brillants et des couleurs vives. 

ARTICLE UI 12 - STATIONNEMENT 

L’article 12 n’a pas été modifié. 

ARTICLE UI 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

L’article 13 a été ajusté pour la zone UIb. En effet, afin d’assurer une bonne 

insertion du projet dans l’environnement notamment au regard des vues depuis les 

voies et emprises publiques externes à la zone, la mise en place d’une frange 

paysagère est dès lors obligatoire. La règle suivante : « Des écrans de verdure 

peuvent être imposés pour masquer certains bâtiments ou installations d'activités, 

admises dans la zone » est toujours applicable au sein des zones UI et UIc. Le 

renforcement de la règle en zone UIb doit également permettre de contrebalancer 

l’assouplissement de la règle régissant l’aspect des matériaux. 

ARTICLE UI 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

L’article 14 n’est pas réglementé au PLU. Aucune modification n’a été apportée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






























































































































































































































































































































































































































































































